
Les villages 
ORPHÉOPOLIS

Dans le cadre de l’accompagnement matériel et éducatif des orphelins de policiers, les villages Orphéopolis se situent au 
cœur du dispositif d’action sociale. Ils ont pour objectif de proposer, aux familles qui le souhaitent, une prise en charge 
éducative et morale transitoire de leurs enfants afin de les aider à surmonter les difficultés auxquelles ils sont confrontés, mais 
aussi de favoriser la poursuite d’études supérieures des jeunes majeurs. Selon les places disponibles, nos villages peuvent 
également accueillir des enfants de policiers adhérents en difficulté.

Pour être au plus près des familles, trois 
villages ont été progressivement mis en 

service depuis le début des années 2000  : 
à Agde dans l’Hérault, à Bourges dans le 
Cher et à Nancy en Meurthe-et-Moselle.

Des lieux pour se reconstruire 
Situé à proximité des établissements sco-
laires et des équipements sportifs et cultu-
rels, chaque village est composé de quatre 
maisons à dimension familiale aménagées 
distinctement et regroupant des chambres 
individuelles que les résidents peuvent 
décorer selon leurs goûts, recréant ainsi 
leur univers. Chaque maison comprend une 
vaste salle commune avec cuisine attenante 
où les jeunes se réunissent pour les repas 
mais aussi pour échanger. 

Divers autres espaces permettent aux 
jeunes de se retrouver : la bibliothèque, l’es-
pace de jeux et de loisirs, la salle de sport, le 
city-stade ou la salle d’études. 
L’accompagnement éducatif et scolaire est 
assuré par des équipes professionnelles 
diplômées, dans un environnement exclusi-
vement réservé aux enfants de policiers. 
Enfin, pour maintenir l’indispensable lien 
avec les familles, des appartements sont 
également mis à disposition des parents 
qui souhaitent rendre visite à leurs enfants.

Se préparer à une autonomie  
« en douceur »
Un cadre rythmé, une présence éducative 
permanente, un lieu de parole et d’écoute 
apportent au résident une sérénité qui  

facilitera sa reconstruction. Le village est 
une structure rassurante qui convient bien 
aux enfants et aux adolescents. 
À l’approche de leur majorité, les orien-
tations scolaires et professionnelles des 
jeunes les conduisent à une recherche d’in-
dépendance, laquelle s’avère essentielle 
pour leur entrée dans la vie active. 
Pour répondre à ce besoin, Orphéopolis 
met à leur disposition des appartements 
situés au cœur de ses villages. Cette alter-
native leur permet de se préparer progres-
sivement à une vie d’adulte autonome et 
responsable. 
L’institution propose ainsi, en fonction de 
l’âge, de la maturité et du projet profession-
nel du résident, le dispositif qui lui semble le 
mieux adapté. 
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Les jeunes qui nous rejoignent sont particulièrement fragilisés et connaissent des difficultés qui peuvent être familiales, 
scolaires et psychologiques. Pour leur donner la possibilité de se reconstruire, un projet pédagogique spécifique a été élaboré. 
Il s’articule autour de six thématiques fortes.

La prise en charge du deuil  Les équipes 
sont à l’écoute du jeune pour le soutenir 
face à l’absence du parent décédé, pour 
l’aider à exprimer sa douleur et l’orienter en 
fonction des difficultés rencontrées.
La scolarité  À son arrivée, le jeune est 
placé sous la responsabilité d’un éducateur 
avec des objectifs en termes de résultats. 
Ce suivi s’inscrit dans un véritable projet 
scolaire voire professionnel. Responsable et 
garant du cursus scolaire de l’élève, l’édu-
cateur est aussi l’interlocuteur privilégié des 
enseignants et de la famille. Chaque soir, 
une étude, assurée par des professeurs ou 
des étudiants, permet de venir en soutien 
scolaire des jeunes. Des renforcements 
scolaires individualisés sont mis en place si 
besoin.
Le lien avec les familles  Nous veillons à 
préserver les liens familiaux en favorisant 
les retours réguliers au sein des familles. 
Celles-ci peuvent aussi être reçues, ponc-
tuellement, pour échanger avec les équipes, 
maintenir des liens, apaiser des conflits... 

Le représentant légal du jeune reste le seul 
à pouvoir exercer l’autorité parentale et est 
de droit associé pleinement aux décisions 
le concernant  : orientation scolaire, soins 
médicaux, activités extrascolaires... 
La santé  Un suivi médical spécifique des 
jeunes est assuré par un médecin de ville 
référent au sein du village. Il veille à leur 
santé physique et psychologique et est un 

véritable relais entre nos jeunes, les méde-
cins spécialistes de la commune et la direc-
tion du village.
La socialisation  La pratique d’activi-
tés extrascolaires est essentielle. Tous les 
jeunes sont invités à choisir une activité 
sportive ou culturelle intégralement prise 
en charge par Orphéopolis. Viennent s’y 
ajouter les différentes sorties des mercredis 
et week-ends, voire la participation à des 
événements ponctuels sur une ou plusieurs 
journées.
L’accompagnement des jeunes sortant 
de nos villages  Nous accompagnons 
les jeunes jusqu’à leur entrée dans la vie 
active, par le biais de prestations finan-
cières (bourses d’études, aide au permis de 
conduire...), d’éventuelles solutions d’hé-
bergement et de prise en charge (appar-
tements en colocation). Nous poursuivons 
également notre accompagnement social 
auprès d’eux grâce à notre réseau d’anima-
teurs, lequel permet de maintenir un lien 
régulier et affectif. 

Un projet pédagogique
au service de la réussite des enfants

Des équipes professionnelles
pour encadrer les résidents

Pour apporter aux jeunes l’encadrement nécessaire à leur épanouissement, des équipes de professionnels expérimentés ont 
été constituées et pilotent chaque projet individualisé mis en place.

Des métiers complémentaires  Le direc-
teur du village a en charge l’administration 
générale et la gestion de l’établissement. Il 
pilote la mise en œuvre et le suivi des pro-
jets éducatifs, assisté éventuellement d’un 
chef de service. Une équipe administra-
tive assure la comptabilité, le secrétariat et 
l’accueil.
Au sein de chaque maison, les éducateurs 
et la maîtresse de maison ont des rôles 
complémentaires. Chaque jeune a un édu-
cateur « référent », garant de son projet 
individuel. L’éducateur encadre les plus 
jeunes dans tous les actes de la vie quoti-
dienne et accompagne les plus âgés dans 
leur vie d’adulte. La maîtresse de maison, 
quant à elle, orchestre la logistique de la 
maison. Elle est une confidente attentive 
et bienveillante qui rassure les enfants. 
Un relais éducatif est également en place 

pour l’accompagnement des jeunes 
adultes qui vivent en appartements en 
ville. 
Le psychologue du village intervient régu-
lièrement pour assurer le suivi psycholo-
gique des jeunes qui en ont besoin et l’as-
sistante sociale, lorsqu’il y en a une, assure 
le lien entre le résident, l’institution et la 
famille. Une prise en charge psychologique 
peut être initiée à l’extérieur si elle s’avère 
nécessaire.
Enfin, afin d’assurer l’entretien général 
du village ainsi que sa sécurisation et la 
surveillance de nos jeunes, une équipe 
d’agents polyvalents et surveillants de nuit 
est présente.
Des temps d’échange réguliers et 
constructifs  La réussite de notre projet 
est très liée à l’implication des personnels  
et du représentant légal. Elle nécessite une 

communication régulière entre les différents 
acteurs interagissant dans le cadre du projet 
individualisé du jeune. C’est, notamment, la 
raison d’être des divers moments de réu-
nion  : les réunions d’équipe qui régulent le 
travail auprès des enfants, celles avec les 
maîtresses de maison permettant d’ajus-
ter les pratiques au quotidien mais aussi les 
bilans programmés deux fois par an pour 
chaque enfant ainsi que le projet individua-
lisé formalisé et revisité trimestriellement ; 
sans compter les réunions informelles dès 
lors que cela s’avère nécessaire. 



Grâce à des moyens de communication 
performants - ligne TGV et réseau routier 

développé en particulier grâce à l’autoroute 
A31  - Nancy est au carrefour de la région Est, 
tout en étant proche de la région Nord. L’accueil 
des jeunes peut donc naturellement s’effectuer 
dans un rayon de 400 kilomètres avec des liaisons 
record.
La spécificité du village de Nancy réside dans l’ac-
cueil des jeunes majeurs poursuivant des études 
supérieures. Ils occupent deux des quatre mai-
sons du village, les autres étant dédiées à l’accueil 
des mineurs avec le fonctionnement et l’encadre-
ment habituels. 
La ville de Nancy proposant un large choix de 
formations diplômantes dans des domaines très 
variés, l’accueil des étudiants paraissait naturel 
d’autant qu’il s’inscrit pleinement dans l’évolution 
de la politique d’accompagnement des jeunes 
adultes dont les modes de prise en charge se 
diversifient.
Au sein de leurs maisons, les jeunes adultes béné-
ficient d’un accompagnement proche et souple 
avec la supervision d’un éducateur et d’une maî-
tresse de maison. Ils ont une plus grande liberté. 
En contrepartie, ils doivent faire preuve d’une plus 
grande responsabilité (préparation des repas, 
organisation et gestion des week-ends...).
Depuis septembre 2012, le village de Nancy dis-
pose également d’un logement collectif, en plus 
des quatre maisons. Cette colocation favorise  
une « semi autonomie » de trois majeurs amenés 
à vivre en dehors de la structure dans les mois qui 
suivent. Elle permet à ces trois jeunes une transi-
tion dans l’accompagnement au quotidien, une 
rupture avec l’internat éducatif. 

Le village de NANCY

« Lorsque je suis arrivé, il y a trois ans, 
j’étais déjà bien informé sur le village 
car ma grande sœur était déjà résidente 
depuis plusieurs années. J’avais seize 
ans et j’étais assez timide. L’adaptation 
à la vie en collectivité a pris un peu de 
temps. Ici, j’ai des conditions matérielles 
que je n’avais pas chez moi et puis, on est 
vraiment bien encadrés. Je suis venu au 
village car le seul établissement propo-
sant ma spécialisation transports et pres-
tations logistiques se trouvait à Nancy et 
je compte y rester jusqu’à la fin de mes 
études, après le BTS ou même la licence. 
J’aime bien le côté famille de la structure 
pavillon. Le soir, on dîne ensemble, on 
discute... Je ne me projette pas encore 
dans les studios où chacun est davantage 
de son côté. »

Dimitri, 19 ans



Idéalement situé au centre de la France et fort 
de son implantation historique sur la région 

depuis plus de 90 ans, le village de Bourges s’ap-
puie sur des accords avec les différents établis-
sements scolaires et acteurs socio-économiques 
de la commune et du département. Ces accords 
permettent à nos jeunes mineurs d’être accom-
pagnés dans des projets scolaires très diversifiés 
(cursus généraliste, voie professionnelle, rescola-
risation de jeunes en décrochage...). L’équipe de 
professionnels est particulièrement attentive à 
leur réussite et leur épanouissement avec pour 
objectif  d’assurer la bonne réalisation de leur 
projet individualisé. Grâce à cet ancrage local 
et à un travail en réseau avec tous les acteurs 
sensibles aux problématiques des mineurs en 
perte de repères, Orphéopolis Bourges permet 
d’appréhender des parcours hors sentiers établis 
et innovants ; projets et parcours ne pouvant se 
réaliser qu’avec l’accord, l’appui et la participation 
active du représentant légal du jeune. 
Fort de la réussite du fonctionnement du village 
de Nancy mais aussi du constat d’une demande 
croissante de nos jeunes majeurs et avec un 
objectif affiché d’élargir notre prise en charge, 
le village de Bourges ouvrira une de ses quatre 
maisons (capacité d’accueil de 9 jeunes) à nos 
majeurs dès la rentrée 2016. L’environnement 
immédiat des universités, lycées, établissements 
scolaires propice aux études leur permettra 
de poursuivre une scolarité post-baccalauréat 
(école d’ingénieur, école de commerce, École 
Supérieure du Professorat et de l’Éducation…) 
en toute quiétude. 

Le village de BOURGES

« Je suis arrivée ici il y a deux ans. Les 
éducateurs sont super sympas et la maî-
tresse de maison fait des plats extras. 
J’aime bien m’amuser au city-stade mais 
je n’aime pas trop faire mon ménage 
et avoir des heures limites. Ici, tu peux 
avoir plein d’amis, même dans les autres 
maisons. C’est génial ! »

« Le village est bien. C’est mieux que 
dans les autres internats. On est plus 
tranquilles, plus libres même s’il y a des 
choses qui ne sont pas permises. Surtout, 
j’apprécie la vie en communauté. On vit 
tous une situation un peu difficile ; on se 
comprend et on est solidaires. Tout est 
agréable. Il y a un city-stade et on peut 
faire plein d’activités. Orphéopolis est 
une solution pour nous aider à sortir de 
nos situations difficiles. »

Aurore, 10 ans et Quentin, 14 ans



Ouvert prioritairement aux régions de 
Bordeaux, Lyon et Marseille, le village 

d’Agde accueille des jeunes de tous âges. Toutes 
les orientations scolaires leur sont proposées : 
école maternelle, école primaire, collège, lycée 
général, lycée professionnel, centre de formation. 
Les jeunes peuvent bénéficier de nombreuses 
activités sportives, sociales et culturelles en lien 
avec le climat méditerranéen.
L’attractivité touristique de la commune d’Agde 
a permis au village, depuis son ouverture, de tis-
ser un réseau avec les entrepreneurs locaux qui 
favorise les formations en apprentissage et rend 
possible des projets professionnels en alternance 
avec le CFA et un employeur dans de nombreuses 
filières : hôtellerie, restauration, mécanique, coif-
fure... De ce fait, le village reste ouvert pendant les 
périodes de vacances scolaires pour les apprentis.
Comme dans les autres villages, les futurs majeurs 
ont la possibilité de rejoindre l’un des studios 
disponibles au sein de la structure d’accueil. Ils y 
acquièrent davantage d’autonomie et peuvent 
ainsi mieux se préparer à quitter le village.
Enfin, pour leur faciliter l’accès aux universi-
tés ou écoles spécialisées post-baccalauréat, 
Orphéopolis propose également des apparte-
ments en colocation sur Montpellier avec un suivi 
spécifique effectué par un de nos éducateurs. 
Une solution qui complète le dispositif d’accueil 
des jeunes jusqu’à leur entrée dans la vie active. 

Le village d’AGDE

« Je suis éducatrice dans le village depuis 
six ans et j’ai été amenée à m’occuper des 
différentes tranches d’âge : les petits mais 
aussi les préadolescents et adolescents.
Notre rôle est d’entourer les jeunes, à la 
fois dans leur scolarité et dans leur quo-
tidien. Nous sommes là pour les aider, 
pour qu’ils s’autonomisent. Il y a un véri-
table échange entre eux et nous. Nous 
tissons de vrais liens qui perdurent dans 
le temps, en particulier avec ceux qui 
restent longtemps. Être éducateur, c’est 
travailler avec de l’humain, des jeunes. 
Il faut être disponible, à l’écoute ; c’est 
beaucoup d’adaptation mais aussi beau-
coup de plaisir. Au sein de la maison, 
nous fonctionnons un peu comme une 
famille ; nous discutons beaucoup entre 
éducateurs et la maîtresse de maison est 
très investie. À Orphéopolis, les jeunes 
sont bien. Ce n’est pas leur vraie maison, 
mais nous essayons de faire que ce soit le 
mieux possible. »

Nathalie, éducatrice



Notre objectif est de proposer aux familles 
une solution temporaire, le temps  

qu’elles puissent faire face à leur situation. 
Lorsque cela est possible, nous privilégions 
le maintien des enfants dans leurs familles 
et les soutenons par le biais des différentes 
aides.
L’intégration des enfants s’effectue le 
plus souvent en début d’année scolaire, 
de façon à les perturber le moins pos-
sible. Néanmoins, dans les cas d’urgence, 
nous pouvons être amenés à déroger à ce 
principe.
L’accueil dans les villages est gratuit pour les 
orphelins avec la prise en charge des frais 

d’hébergement, de scolarité, de transports 
urbains et de soutien scolaire si nécessaire 
ainsi que ceux liés à la pratique d’une acti-
vité sportive ou socioculturelle. 
Pour les non-orphelins, des frais de pen-
sion, calculés en fonction des revenus du 
foyer, sont demandés. Pour les autres frais, 
ils bénéficient également d’une prise en 
charge complète. 
Concernant les dépenses liées aux 
études supérieures (université, grande 
école), un examen individualisé de 
la situation est fait pour déterminer 
le niveau de participation financière  
d’Orphéopolis. 

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à contacter  
Frédéric Bellamy, directeur des prestations 

  Un projet pédagogique innovant avec un éducateur référent permettant un suivi quotidien et personnalisé 

de l’enfant.

  Des équipes professionnelles pour encadrer les résidents.

 Un soutien scolaire individualisé, si nécessaire, assuré par un enseignant extérieur.

 De nombreux équipements dans le village à disposition des résidents : salle d’étude, bibliothèque,  

 city-stade, équipements TV/hifi/vidéo et informatique.

  La proximité de toutes les infrastructures éducatives, sportives et culturelles.

  Une prise en charge intégrale des frais d’hébergement, de transports urbains et de scolarité.

  Des frais de pension minorés et calculés en fonction des revenus pour les non-orphelins.

  Une activité sportive ou socioculturelle financée par Orphéopolis.

 Un accompagnement des jeunes à la sortie du village pour   

 faciliter leur entrée dans la vie active.

  Un appartement mis à disposition des familles qui souhaitent être 

accueillies pour rendre visite à leurs enfants.

  

À qui s’adressent nos villages 
et comment les intégrer ?

Nos villages sont prioritairement destinés aux orphelins mais nous accueillons, selon les places disponibles, des enfants 
d’adhérents rencontrant des difficultés familiales (conflits familiaux, problèmes de santé...).

LES 10 ATOUTS DE NOS VILLAGES
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01 49 74 22 10

  Demande d’admission matérialisée 
par l’envoi d’un courrier au siège.

  Entretien de la famille avec le (la) 
responsable du village choisi.

  Visite du village et rencontre avec 
l’équipe éducative.

  Établissement du bilan 
psychologique.

  Rencontre avec l’assistante sociale ou 
le (la) chef de service.

  Examen du dossier par la commission 
qui statue sur l’admission du jeune.

La procédure d’admission


